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SUJET 1 
 
 
Le sujet comporte 24 pages y compris la page de garde. 
 
 
Vous êtes chargé(e) de mission auprès du secrétaire général de la province de l’Est qui vient d’être 
désigné comme président du comité d’orientation et de pilotage de la Caisse Locale de Retraite. Il 
vous demande une note sur la situation de la caisse au regard des mesures adoptées par la dernière 
loi du pays ainsi que sur le discours qu’il peut ainsi tenir sur la viabilité du régime de retraite des 
fonctionnaires à l’occasion de la prochaine réunion du comité. 
 
 
 
 
 
 
 

Liste des documents : 
 
Document 1 : article « retraite de la fonction publique : une loi du pays a été votée » - NC 1ère – 
Titouan MOAL – 8 avril 2022 
Document 2 : rapport de l’actuaire fraeris – extraits sur l’état des lieux – 9 juin 2021 
Document 3 : rapport de l’actuaire fraeris – extraits sur les conclusions – 9 juin 2021 
Document n°4 : exposé des motifs de la loi du pays sur la réforme des retraites des fonctionnaires 
relevant des fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie – 9 mars 2022 
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EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE:       REDACTION D’UNE NOTE  
 
 

DUREE : 3h00        COEFFICIENT : 1 
 
 

CORRIGE  
 
 
Le corrigé comporte 3 pages y compris la page de garde. 
 
 
Principaux éléments attendus dans la note : 
 
Cette note doit répondre aux attentes du secrétaire général afin de porter à sa connaissance les 
principaux enjeux des dernières évolutions et lui permettre d’assurer lors du COP un dialogue 
efficace avec les différents représentants sur la soutenabilité attendue du régime et donc notamment 
l’effet rassurant que cela doit avoir sur les futurs et actuels pensionnés. 
 
Il convient tout d’abord de préciser qui sont les affiliés à ce régime, qui est spécifique aux seuls 
fonctionnaires et ne concerne pas les agents contractuels des collectivités et ce même après 
l’évolution statutaire de ces derniers en agents de droit public. Créée en 1954, la CLR a aujourd’hui 
10947 cotisants pour 5307 pensionnés (document n°4) avec une forte baisse du ratio cotisant- 
bénéficiaires (document n°2) qui se rapproche des 2. L’enjeu résulte dans la pérennité du régime, son 
équilibre, la confiance renvoyée et ainsi ses modalités de redistribution qui s’équilibrent entre le 
volume des cotisations perçues (salariales et patronales) et les pensions versées. L’enjeu réside 
dans la bonne maitrise des données pour piloter les hypothèses efficacement, ne pas créer la 
panique ni les appels d’air. 
 
I. Un régime confronté à une situation périlleuse du fait de la croissance des pensionnés et du non 
équilibre entre ce que rapporte un cotisant et coûte un pensionné 
 
A. Un régime déclinant générant inquiétude et concertation 
 
Présentation des garanties et du mécanisme de calcul des pensions (document n°2).  
Un taux d’abattement pour départ anticipé qui n’est pas assez coercitif au regard de la situation 
financière de la caisse (document n°2 et 3). 
Ces 10 dernières années, les cotisants ont augmenté d’un quart quand les retraités l’ont été de plus 
de 45%. Cela permet également de s’interroger sur un modèle par répartition maintenu et s’appuyant 
sur la croissance du nombre des fonctionnaires.  
Aujourd’hui, ne rien faire aurait été synonyme de cessation de paiement pour la caisse, de préjudice 
pour les pensionnés (même s’il est prévu que le dernier employeur prend dans ce cas le relais). 
 
B. Une série de mesures qui n’ont pas permis le redressement durable de la caisse 
 
Une ample réforme a été engagée en 2014 (document n°2) mais l’efficacité n’en a été que limitée 
dans le temps. Des réformes plus ponctuelles de 2021 (cotisation et intégration – document n°1) afin 
de préserver la viabilité du régime mais uniquement dans une perspective de court terme.  
Ainsi, a été lancée une étude actuarielle et le comité d’orientation et de pilotage de la caisse a pu 
tester les options et calculs réalisés. 
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De plus, le pilotage informatique du régime semble pouvoir être optimisé (document n°3), cela doit 
faciliter également la confiance dans le régime. 
Au final, il y a encore aujourd’hui beaucoup d’agents qui pourraient ouvrir leurs droits (document n°3) 
et menacer l’équilibre structurel du régime. Sans nouvelle réforme le déséquilibre sera constaté d’ici 
2024 et des réserves devenues en déficit de près de 77 milliards en 2050. 
 
En transition, il peut être souligné que la réforme adoptée en 2022 l’a été à l’unanimité (document 
n°1) ce qui est un fait notable et qu’elle a été précédée d’un travail concerté s’appuyant des données 
objectivées par un actuaire et avec l’appui des préconisations de la chambre territoriale des comptes 
(document n°1). 
 
II. Une réforme qui inscrit la caisse locale de retraite dans un objectif durable pour sécuriser tant les 
actifs que les retraités 
 
A. Un équilibre visé dès 2024 grâce à 4 piliers de réformes 
 
Un accroissement des cotisations depuis 2014 qui va se poursuivre de 2023 à 2025 (document 2 et 
4). L’arrêt des bonifications de services a aussi été adopté (document n°4), il permettait à des gens 
d’avoir plus tôt leurs droits ouverts et allongeait ainsi les durées de pensions. Troisième pilier, la 
durée retenue pour le calcul de la pension sur la base du dernier échelon acquis. La durée passe à 
12 mois en progressivité, gage que la plupart des pensionnées qui partaient au bout de 6 mois après 
avoir acquis un échelon resteront 6 mois de plus à terme (document n°4). Il y a enfin l’augmentation 
de la durée des cotisations portée à 35 ans (42 ans en métropole pour les fonctionnaires nationaux) 
afin d’allonger les carrières et de limiter plus efficacement les départs avant 60 ans (document n°4). 
 
Par contre le recul à 62 ans n’a pas été retenu au regard des efforts par ailleurs déployés ce qui est 
très certainement un point qui a permis de faire que les organisations syndicales ont, elles aussi, 
soutenues la réforme lors du conseil d’administration de la CLR (document n°3 et 4). 
 
B. La non atteinte des objectifs passés laisse planer un doute sur la capacité de ce scénario de 
redressement vigoureux se dérouler sans encombre 
 
L’écueil de la stratégie engagée reste le volume d’augmentation du nombre de cotisants basé sur une 
progression d’au moins 1% des effectifs des cotisants mais qui peut très bien être plus faible au 
regard de la situation institutionnelle et économique de la Nouvelle-Calédonie (document n°3).  
Autre point qui pourrait poser problème l’évolution du statut de l’office des postes et 
télécommunications dont les fonctionnaires pourraient à l’instar de ce qui s’était fait en métropole 
changer de statut et alors quitter le giron de la caisse ce qui réduirait dangereusement le nombre de 
cotisants (document n°3). 
Enfin, l’intégration des contractuels dans les cotisants n’a pas encore avancée et prive pour le 
moment la caisse de cotisants mais aussi à terme de pensionnés (document n°3). La question d’une 
contribution versée à la caisse sur les recrutements de ces contractuels a ainsi été travaillée. 
 
En conclusion, le sujet semble traité mais va nécessiter un suivi régulier de l’efficacité des mesures 
prises. 
 
 
Proposition de barème de correction : 
La note produite par le candidat devra représenter 6 pages au maximum, et sera de préférence 
construite en 2 parties, 4 sous-parties. 
 
Grille de correction proposée : 
 
I - Le fond : 15/20 points 
 

 Introduction soit : 
 Compréhension et contextualisation du sujet : 1 
 Dégagement de la problématique : 1 
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 Annonce du plan : 1 

 Sélection et hiérarchisation des informations : 4 

 Construction et argumentation : 4 

 Maîtrise des connaissances et compréhension des éléments du dossier: 4 
 
II- La forme : 5 /20 points 
 

 Syntaxe et orthographe : 3 

 Style : 2 
 
 
Au-delà de cette répartition des points proposée par item, le correcteur devra s’attacher à valoriser la 
copie qui : 
 

- contient les informations essentielles du dossier et synthétise les informations contenues dans 
le dossier ; 

- est structurée autour d’un plan annoncé en introduction, formalisé dans la copie et créant une 
dynamique ; 

- est une réelle aide à la compréhension du sujet pour son destinataire,  

- est rédigée dans un style clair, neutre et adapté à l’exercice écrit demandé. 
 
 
En revanche, la copie ne devrait pas obtenir la moyenne lorsque : 
 

- des éléments essentiels du dossier sont oubliés ; 

- la copie contient des informations substantielles non contenues dans le dossier ; 

- le candidat fait preuve d’une incapacité à hiérarchiser l’information, ce qui le conduit à 
produire une note de synthèse trop longue (au-delà de 6 pages) ;  

- la copie n’est pas structurée autour d’un plan et se contente de juxtaposer des informations ; 

- la copie est inachevée ; 

- la copie est hors sujet ; 

- la copie souffre d’un défaut global d’expression. 
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SUJET 2 
 
 
Le sujet comporte 20 pages y compris la page de garde. 
 
A l’aide des documents joints, il vous est demandé de rédiger une note visant à appréhender le 
syndrome d’épuisement professionnel et les mesures de prévention à mettre en œuvre le cas 
échéant. 
 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 : Burn-out : comprendre pour agir 
Document 2 : Dans la fonction publique territoriale, le burn-out menace surtout les cadres 
Document 3 : La difficile mesure du syndrome d’épuisement professionnel des sapeurs-pompiers 
Document 4 : Organisation des heures de travail : des progrès restent à faire 
Document 5 : Le bien-être et la qualité de vie au travail, de vrais enjeux 
Document 6 : Disponibilité 24 h/24 des cadres : état des lieux du droit à la déconnexion 
Document 7 : Encadrants de proximité : anticiper pour mieux s’organiser 
Document 8 : La pression en question : manager ce n’est pas la guerre 
  

http://www.lagazettedescommunes.com/350743/dans-la-fonction-publique-territoriale-le-burn-out-menace-surtout-les-cadres/
http://www.lagazettedescommunes.com/477964/la-difficile-mesure-du-syndrome-depuisement-professionnel-des-sapeurs-pompiers/
http://www.lagazettedescommunes.com/490766/organisation-des-heures-de-travail-des-progres-restent-a-faire/
http://www.lagazettedescommunes.com/482758/le-bien-etre-et-la-qualite-de-vie-au-travail-de-vrais-enjeux/
http://www.lagazettedescommunes.com/466745/temps-de-travail-cadres-deconnexion/
http://www.lagazettedescommunes.com/442287/encadrants-de-proximite-anticiper-pour-mieux-sorganiser/
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Document 1 

Burn-out : comprendre pour agir 

Le syndrome d’épuisement professionnel, ou burn-out, est devenu un fait de société. Mais, complexe 
à appréhender, il est difficile à prendre en charge.  

Chiffres-clés 

480 000 Français seraient concernés par la souffrance psychique au travail. 

« En tant que psychanalyste et praticien, je me suis rendu compte que les gens sont parfois victimes 
d’incendie, tout comme les immeubles. Sous la tension produite par la vie dans notre monde 
complexe, leurs ressources internes en viennent à se consommer comme sous l’action des flammes, 
ne laissant qu’un vide immense à l’intérieur, même si l’enveloppe externe semble plus ou moins 
intacte. » Cette observation est celle du psychothérapeute américain Herbert J. Freudenberger, 
rapportée en 1980 dans son ouvrage « Burnout: The High Cost of High Achievement », traduit en 
français en 1987 sous le titre « L’Epuisement professionnel : la brûlure interne ». Plus de 35 ans 
après, on ne compte plus les cas de burn-out. Le concept, d’abord utilisé pour décrire l’état 
d’épuisement physique et psychique des professionnels de santé, touche aujourd’hui l’ensemble du 
monde du travail. 

Le burn-out, un syndrome multifactoriel 

Mais les difficultés à le caractériser empêchent de le prendre en charge de manière satisfaisante. 
« Ce n’est pas une maladie mais un syndrome, caractérisé par un ensemble de signes, de 
symptômes, de modifications morphologiques, fonctionnelles ou biochimiques de l’organisme, dont 
les conséquences sont la dépression, l’anxiété généralisée », explique Gérard Sebaoun, député du 
Val-d’Oise, rapporteur de la mission d’information relative au syndrome d’épuisement professionnel 
(lire l’encadré). 

Le burn-out résulte d’une combinaison de facteurs. « La surcharge de travail est une des causes. 
Mais il y en beaucoup d’autres. On est toujours en présence d’une part de responsabilité personnelle 
et d’une autre, imputable à l’organisation », explique Catherine Vasey, psychologue et auteure d’un 
ouvrage récent sur le sujet. La pression temporelle, les changements d’orientations, le manque 
d’autonomie, de reconnaissance, d’équité ou encore de moyens pour réaliser les objectifs créent le 
climat du burn-out. Mais confrontées aux mêmes conditions de travail, certains seront davantage 
sujets à ce syndrome. Souvent décrite comme la « maladie du surengagement », le burn-out touche 
principalement des personnes investies qui gèrent bien le stress et ont une capacité à faire face à 
une charge de travail importante. « Elles n’ont pas l’habitude d’abandonner, ni de demander de l’aide. 
Les difficultés ont même tendance à les rendre plus fortes », observe Catherine Vasey. 

« J’avais confiance en moi, en mes compétences, en mon dynamisme ; j’étais dotée d’une bonne 
capacité de travail. Mais je me suis retrouvée dans un tourbillon d’exigences contradictoires 
impossibles à satisfaire », rapporte Nicole Brunet, secrétaire générale d’une petite commune des 
Alpes-de-Haute-Provence, en arrêt pour burn-out depuis trois ans. 

Mettre en place une prévention individuelle et collective 

Parce qu’il est à la croisée des problématiques personnelles et des conditions de travail, le burn-out 
ne peut être prévenu qu’à travers des actions à la fois individuelles et collectives. « Chacun doit se 
poser des limites et en poser aux autres pour pouvoir faire son travail correctement. Il faut réussir à 
faire des choix et à prendre de la distance », avance Catherine Vasey. 

Collectivement, les mesures à envisager sont celles appliquées dans la prévention des risques 
psychosociaux. Les personnels doivent être sensibilisés afin de pouvoir détecter d’éventuels signaux 
émanant d’eux-mêmes ou de leurs collègues. Il est aussi, évidemment, indispensable de surveiller la 
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charge de travail de chacun. « La surcharge devient problématique quand elle dure dans le temps. Il 
faut laisser les gens se reposer dans une sorte de routine avant de repartir », explique la 
psychologue. 
Le rôle des managers de proximité est déterminant. « Ils doivent réussir à diminuer ce qui est usant et 
à renforcer les ressources comme la bonne ambiance par exemple. Cet équilibre usure-ressources 
est l’une des clés pour prévenir le burn-out. Cela vaut aussi pour la prévention individuelle », résume 
Catherine Vasey. 
Si des solutions existent, il reste difficile d’obtenir des témoignages de collectivités sur un sujet 
sensible et stigmatisant. Quand il n’est pas tout simplement éludé. « Malgré mes demandes, ni le 
centre de gestion, ni la médecine du travail ne sont intervenus pour m’aider à m’en sortir », déplore 
Nicole Brunet. 

Focus 

Des amalgames fréquents, qu’il convient d’éviter 

Même s’il peut présenter des symptômes communs avec la dépression, le burn-out s’en différencie 
dans la mesure où il s’exprime en premier lieu dans la sphère professionnelle avant de déborder, 
éventuellement, dans la sphère personnelle. Tandis que la dépression s’étend à tous les aspects de 
la vie. Le burn-out survient généralement chez des sujets n’ayant connu antérieurement aucun 
trouble psychique. Il se différencie également de l’addiction au travail qui, si elle est un facteur de 
risque, ne mène pas nécessairement au burn-out. Il n’est nullement besoin de travailler de manière 
compulsive pour connaître un épuisement professionnel. 

Focus 

« Les réponses sociales et juridiques sont inadéquates » 

Gérard Sebaoun, député du Val-d’Oise, rapporteur de la mission d’information relative au syndrome 
d’épuisement professionnel. 

« L’un des obstacles majeurs à la lutte contre le burn-out est l’absence d’une définition claire et 
incontestable. Notre mission a tenté d’en expliquer les causes et les conséquences, tout en formulant 
27 propositions pour en améliorer la prise en charge, car les réponses sociales et juridiques 
apportées aujourd’hui sont inadéquates. 
Il faut notamment mieux diffuser l’information sur le burn-out pour que ceux qui en sont victimes 
sachent l’identifier et vers qui se tourner. Nous préconisions de créer un site internet dédié, mais 
aussi de favoriser la mise en place de réseaux internes de personnels sentinelles formés à la 
vigilance contre les risques psychosociaux. 
Nous sommes également convaincus que la prévention passe par une meilleure formation des 
managers. Nous proposons de rendre obligatoire dans leurs formations l’exécution d’un stage ouvrier 
pour connaître la réalité des métiers et emplois pour lesquels ils seront appelés à prendre des 
décisions impactant le quotidien de travail. » 
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Document 2 

 

Dans la fonction publique territoriale, le burn-out menace surtout les cadres 

Publié le 20/04/2015 • Par Agathe Vovard • dans : A la une emploi, A la Une RH, Actu Emploi, 
France, Toute l'actu RH  

Repérer et prévenir le burn-out, qui touche surtout les cadres dans la fonction publique territoriale, est 
difficile mais pas impossible.  

Le syndrome d’épuisement professionnel – ou burn-out – est « complexe et protéiforme », souligne 
Marie Pezé, docteur en psychologie. L’auteure de « Ils ne mouraient pas tous mais tous étaient 
frappés », docteur en psychologie, s’exprimait le 26 mars dans le cadre du salon « solutions RH ». 

« Il se manifeste par un épuisement physique, mental et émotionnel », témoigne Aude Selly, ex-
responsable des RH, consultante et auteure de « Quand le travail vous tue. Histoire d’un burn-out et 
de sa guérison ». 

12,6 % des actifs en risque élevé – Le burn-out touche toutes les catégories socioprofessionnelles, et 
particulièrement les femmes. « Nous constatons une explosion des cas d’inaptitude professionnelle à 
cause d’un épuisement », pointe Jean-Claude Delgenes, fondateur et directeur général de 
Technologia. Selon une étude réalisée en 2013 par ce cabinet, 12,6 % des actifs français sont en 
risque élevé de burn-out, « une proportion en adéquation avec les chiffres constatés dans différents 
pays européens ». 

« Les critères qui doivent alerter sont de plusieurs ordres », indique Marie Pezé. Entre autres un 
repos qui ne résorbe plus la fatigue et le recours à des produits addictifs, tels que des psychotropes. 

Travail compulsif – En cause notamment, selon les experts : les profondes mutations du monde du 
travail. « La digitalisation détruit et continue de détruire des millions d’emplois, et la pression du 
chômage conduit à un travail compulsif chez les travailleurs stables, qui ont intégré l’idée d’une 
précarité subjective » explique Jean-Claude Delgenes, évoquant les travaux de la sociologue Danièle 
Linhart. 

« Dans la FPT, ce sont surtout les cadres qui sont menacés en raison des nombreuses 
réorganisations en cours. En un an, notre cabinet a effectué une trentaine de missions dans des 
collectivités », insiste-t-il. 

Pour les spécialistes, l’important, lorsque l’on se trouve en situation d’épuisement professionnel, est 
de ne pas rester seul, de demander à se faire accompagner par un médecin, un représentant du 
personnel, le service des RH, etc. 

Attention aux autres – Il est par ailleurs primordial, dans les organisations, de développer l’attention 
aux autres et de mettre en place des actions de repérage. « Les collègues doivent savoir repérer des 
changements de comportement, qui constituent un signe montrant que quelque chose ne va pas », 
explique Aude Selly. 
Il faut « renforcer les collectifs de travail », recommande aussi Marie Pezé. 

Plusieurs leviers sont enfin à la disposition des dirigeants, tels que l’instauration d’outils pour une 
meilleure articulation entre vie professionnelle et vie personnelle (télétravail, etc.). 

  

http://www.lagazettedescommunes.com/journaliste/agathe-vovard/
http://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/a-la-une-emploi/
http://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/a-la-une-rh/
http://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/actu-emploi/
http://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/france/
http://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/actualite-club-rh/


Page 5 sur 20 
 

Document 3 

La difficile mesure du syndrome d’épuisement professionnel des sapeurs-pompiers 

Le poids symbolique de l’engagement professionnel véhiculé par les devises "courage et 
dévouement" et "sauver ou périr" ne laisse pas beaucoup de place aux "héroïnes et aux héros" qui 
souhaiteraient évoquer leur sentiment d’épuisement professionnel. Pour cette raison, la commission 
des affaires sociales de l'Assemblée nationale enquête sur le burn-out des sapeurs-pompiers 
professionnels.  

Chiffres-clés 

2 564 heures 

C'est la durée annuelle de travail moyenne des pompiers entre 2011 et 2014 (Source : Insee, enquête 
emploi). Selon Sébastien Delavoux, animateur du collectif fédéral des agents des Sdis de la CGT, ce 
temps peut atteindre 3 000 heures. "Il a notamment été constaté que certains SPP, pour maintenir et 
développer leurs connaissances professionnelles, enchaînent avec du temps de volontariat". Par 
ailleurs, après 24 heures de garde, il arrive que, s'il n'y a pas eu d'intervention sur le terrain, 
l'obligation ensuite de 24 heures de repos ne soit pas effectivement appliquée. 

Il est urgent que la prévention et la lutte contre les risques psychosociaux devienne un axe de 
développement prioritaire de la politique d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques 
professionnels de tous les Services départementaux d’incendie et de secours (Sdis). C’est en 
substance le message qui a été glissé à la commission des affaires sociales de l’Assemblée 
nationale, le 1er décembre 2016. Celle-ci procédait à sa dernière audition le 1er décembre 2016, 
dans le cadre de sa mission d’information sur le syndrome d’épuisement professionnel, pour réaliser 
un focus sur le cas des sapeurs-pompiers professionnels. 

Il apparaît évident que les SPP ne sont pas épargnés par ce phénomène de « burn out » qui touche 
l’ensemble de la société française. Les auditionnés ont pu tirer même une nouvelle fois la sonnette 
d’alarme en brandissant le risque de conduites suicidaires, lui aussi encore peu appréhendé pour ce 
cadre d’emploi. Le groupe de travail national « santé sécurité prévention » avait pourtant, en février 
2014, formulé plusieurs préconisations pour « la prévention et l’accompagnement des conduites 
suicidaires chez les sapeurs-pompiers ». 

Accentuation du mal-être ces dix dernières années 

Sans aller jusqu’au passage à l’acte, l’épuisement professionnel est palpable dans le secteur, affirme 
Christian Lembeye, médecin SNSPP-PATS-FO : « Il y a des signes de désengagement, de 
démobilisation. » Et pour cause. Les SPP sont « potentiellement la cible d’actes de malveillance car 
ils portent un uniforme et sont donc perçus comme pouvant incarner une forme d’autorité au même 
titre que les représentants de l’Etat et deviennent du même coup victimes d’agressions verbales et 
physiques, voire de guetapens », observent les porte-paroles de FA-SPP-PATS, Bruno Collignon et 
Sébastien Jansem. « Nous observons aussi qu’une mutation dans les missions qui leur sont 
attribuées s’est produite cette dernière décennie avec une orientation des interventions sanitaires de 
secours – qui représente plus de 75% des missions – vers des interventions de type plus ‘médico-
sociales’. » 

D’autres phénomènes comme la départementalisation débutée en 1996 ou encore le déroulement de 
carrière « avec des réformes successives qui ont détruit la projection d’un déroulement de carrière 
progressif dans l’exercice du métier peuvent accentuer le mal-être au travail d’un point de vue plus 
général ». Sébastien Delavoux, animateur du collectif fédéral des agents des Sdis de la CGT, relève 
également que les changements survenus dans les modes d’hébergement des SPP ont contribué au 
syndrome. 
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Pour Grégory Allionne, vice-président de la fédération nationale des sapeurs-pompiers de France, il 
ne fait aucun doute que le sujet du manque de financement des Sdis a eu un impact non négligeable 
sur le « vivre-ensemble ». « Un budget de Sdis est à 80% consacré aux ressources humaines. 
Lorsqu’il y a des des difficultés budgétaires à régler, c’est là qu’on tape », rappelle-t-il.  

Des sentiments non exprimés 

Tous les auditionnés par la commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale s’accordent à 
dire que le poids symbolique de l’engagement professionnel véhiculé par les devises « courage et 
dévouement » et « sauver ou périr » ne laisse pas beaucoup de place aux « héroïnes et aux héros » 
qui souhaiteraient évoquer leur sentiment d’épuisement professionnel avec tous les risques que cela 
suppose vis à vis de la hiérarchie et des collègues en général. 

D’autre part, les raisons économiques liées à la perte des bonifications de services et de l’intégration 
de la prime de feu peuvent aussi contraindre certain(e)s SPP à tout mettre en oeuvre pour ne pas 
exprimer leurs sentiments d’épuisement professionnel dans la deuxième partie de leur carrière afin 
d’éviter le risque important que représenterait la perte de ces « avantages ». 

Pour mémoire, « la surcotisation SPP se monte à 2% dédiés à la bonification auxquels viennent se 
rajouter 1,8 % lié à l’intégration de la prime de feu. La surcontribution employeur se monte elle à 3,6 
% uniquement pour ce qui concerne l’intégration de la prime de feu », rappelle la FA/SPP-PATS. Qui 
tient à souligner ainsi que « la bonification et l’intégration de la prime de feu, bien que financées par 
les SPP et leurs employeurs, contraint le/la SPP à rester dans cette filière jusqu’à sa retraite, même 
en cas d’épuisement professionnel ressenti ». 

Réticences par rapport à la hiérarchie 

Autre problème soulevé durant l’audition : aucune donnée de niveau national ne quantifie le 
syndrome d’épuisement professionnel, car l’évaluation des RPS reste à la marge « malgré une 
règlementation qui aurait dû être appliquée avant décembre 2015 » : 9% des Sdis seulement se sont 
soumis à l’exercice. Pour autant, 13,6 % des SDIS ont adopté un plan de prévention des RPS dont 
fait partie le burn-out. Et « concrètement, comment répondre à un des critères obligatoires du 
diagnostic préalable à la mise en oeuvre d’un plan de prévention comme le taux de consultation du 
médecin de prévention alors que tous les Sdis n’en sont pas dotés ? » 

Un rapport du médecin de prévention du Sdis sur un sujet comme l’épuisement professionnel, 
positionne le médecin de sapeur-pompier dans une situation très « périlleuse » sur un mode 
hiérarchique vis-à-vis du directeur départemental. Ce qui ne permet pas toujours à des dossiers 
d’être présenté  correctement en « commission de réforme ». Par ailleurs, l’efficacité de la 
« prévention primaire » peut être réduite ou contrecarrée par le fait que les SPP doivent répondre, 
s’ils veulent rester opérationnels, à une aptitude physique spécifique. Ils sont donc contraints 
quelquefois de cacher ou de minimiser les premiers signes de survenance d’un burn-out, susceptibles 
de remettre en cause cette aptitude professionnelle ».  

FA/SPP-PATS encourage la production d’un document unique d’évaluation des RPS « qui ne soit pas 
seulement une production de statistiques d’arrêts de travail, d’accidents, de mutations, de demandes 
de mise en disponibilité ou de demandes de consultation auprès du médecin de prévention mais le 
fruit d’un véritable diagnostic, basé sur la photographie de l’établissement public ». De son côté, 
Christian Lembeye souligne la nécessité « d’appuyer sur le bouton formation et management » dès à 
présent. « Le rapport Pourny sur la sécurité des sapeurs-pompiers en intervention a été évalué 
récemment, dix ans après sa publication. Il est temps d’écrire un nouveau projet sur dix ans sur la 
santé et le mal-être des sapeurs-pompiers professionnels », conclut-il. 
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Document 4 

 

Organisation des heures de travail : des progrès restent à faire 

 

Presque la moitié des Français en a assez de la semaine standard 9 heures-18 heures, et aimerait 
travailler en décalé pour profiter de la fin de journée, et éviter les heures de pointe dans les 
déplacements. En parallèle, le débat sur la durée du temps de travail des fonctionnaires fait rage… 
Pourtant, une organisation est à imaginer pour conjuguer exigences du service public et aspirations 
des cadres techniques, lesquels n’ont pas le sentiment de voir leurs missions et temps de travail se 
simplifier et diminuer. 

Une profonde remise en question du cadre de travail est en cours. Des méthodes sont testées dans 
plusieurs pays. 

Slow business 

Se développe ainsi la tendance du « slow business », pour une gestion du temps au service d’une 
meilleure productivité, alternant les phases de réactivité et de décélération. En relation avec le 
fonctionnement de notre concentration pour générer moins de stress, elle est très éloignée de la 
mentalité française où il est de bon ton « d’afficher des horaires » en restant tard au bureau. 

Pour nombre d’organisations, la contraction du temps de travail est un objectif, car rester concentré 
sur les missions pendant 8 heures est un défi et conduit à alterner tâches et pauses pour rendre la 
journée de travail supportable. Cela n’empêche pas d’éprouver des difficultés à gérer la sphère 
privée. 

Enfin, 44 % d’actifs veulent travailler plus tôt le matin, justement au moment de la journée où l’on est 
le plus efficace : le « pic de productivité » se situe à 10 h 30, alors qu’à 15 heures, se situe au moins 
une heure « d’inefficacité » selon une étude de London Offices. 

Il y aurait beaucoup à gagner : des agents plus sereins, plus productifs, la souplesse des horaires 
attirant les meilleurs talents. Les horaires décalés ont cependant un coût : celui d’élargir les plages 
horaires, de prolonger le temps de présence d’agents de sécurité, d’accueil ou de permanenciers 
informatiques, et enfin celui des fluides. 

 

Temps de travail, un tempo à trouver entre Espagne et Suède 

Le mode de vie décalé de l’Espagne détonne en Europe. Pour y remédier, la ministre du Travail 
s’apprête à présenter un projet de « pacte national » pour que la journée de travail se termine à 
18 heures. 

La Suède, elle, expérimente la journée de travail de 6 heures pour rendre les salariés plus efficaces 
sur un temps plus court (la consultation des réseaux sociaux n’est plus autorisée, les « distractions » 
en tout genre sont éliminées et les réunions réduites au strict minimum) et leur permettre de mieux 
profiter de leur vie personnelle. 

En France, et spécifiquement pour les encadrants territoriaux techniques, la durée et l’amplitude des 
horaires d’une journée de travail sont très variables en fonction des métiers, au prix d’un nombre 
d’heures journalier bien supérieur aux 35 heures, engendrant des journées d’ARTT. 
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Vu des États-Unis ou de l’Angleterre, le droit du travail français est caricaturé comme un ensemble de 
règles bureaucratiques permettant aux travailleurs « fainéants » d’en faire le minimum. 

Et, globalement, les trois fonctions publiques bénéficient d’un statut parmi les plus favorables en 
Europe. Pourtant, les cadres, à l’emploi du temps très flexible, ne sont ni soumis aux 35 heures, ni à 
la durée maximale de travail de 10 heures par jour. S’ils ont droit à un temps de repos quotidien 
minimum de 11 heures, cela veut dire qu’ils peuvent légalement travailler 13 heures par jour… On est 
loin de la journée bouclée à 18 heures ! 

Droit à la déconnexion 

Chaque collectivité territoriale pourra répondre à l’obligation de déconnexion à sa manière, mais sans 
« switch off » à partir de 18 heures. Le système est plutôt destiné à garantir le droit à la santé des 
cadres et à éviter, par exemple, les « burn-out ». Il prévoit notamment que ceux-ci puissent alerter 
leur employeur en cas de difficulté liée à une surcharge de travail et répond à une décision de la Cour 
de cassation. Ainsi, la France n’a pas interdit d’envoyer des mails après 18 heures, même hors lieu 
de travail. 

Contrairement aux idées reçues, les fonctionnaires sont davantage confrontés au travail les week-
ends, jours fériés, ou de nuit que les salariés du privé : en effet, la nature de leurs missions, les 
exigences du service public et astreintes sont deux fois plus importantes que pour ces derniers. 

Le rapport Laurent sur le temps de travail dans la fonction publique de mai 2016 estime que la gestion 
du temps de travail est devenue, au fil du temps, très compliquée en raison « d’un temps gris » 
bouleversant cette gestion : les heures manquantes du fait des autorisations spéciales d’absence 
répondant aux besoins de la vie quotidienne des agents mais aussi le forfait jour devenu extensible, 
les modalités très diverses de la gestion des autorisations spéciales d’absences (décès, mariage, 
présentation de concours…). Ce qu’il définit comme « un axe de dépense ‘‘invisible’’ de masse 
salariale, indolore en apparence, alors que parallèlement de nombreux efforts sont faits en matière de 
réduction d’effectifs », remettant en cause la question de budgets locaux, durablement contraints, et 
qui ne permettent plus aux collectivités territoriales de maintenir la « désorganisation » du temps de 
travail des agents. 

Le challenge de la fin de journée de travail pour toutes et tous à 18 heures reste à construire et 
gagner. 

  

https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/surcharge/
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Document 5 

 

Le bien-être et la qualité de vie au travail, de vrais enjeux 

Afin de s’inscrire dans une conduite du changement durable, travail, organisation du travail et qualité 
de vie au travail doivent être des notions indissociables, qu’il convient de réinterroger dans un 
dialogue social de qualité avec l’écoute de tous. Cette fiche présente les enjeux de la qualité de vie 
au travail et les actions qui peuvent être mises en place dans une collectivité pour son amélioration. 

Par Lucie Crest, conseillère en prévention des risques professionnels 

Les collectivités territoriales connaissent ces dernières années un contexte de raréfaction des 
ressources (diminution des dotations de l’État notamment, non-remplacement de postes…), de 
réorganisation/mutualisation (réforme des collectivités territoriales, loi « Notre », etc.), qui impacte 
directement le travail des agents publics. 

Se rajoutent à cela l’utilisation de nouvelles technologies, l’intensification des attentes des usagers, 
des enjeux de productivité et de performance du service public. 

Cette modification profonde des métiers et de l’organisation du travail requiert une adaptation 
continue des agents, sans pour autant disposer toujours des moyens et de l’accompagnement 
nécessaires. 

Les risques psychosociaux et les troubles musculosquelettiques (TMS) ne cessent d’augmenter. 

L’enquête nationale de La Gazette des communes en 2015 met en évidence que 56 % des agents 
territoriaux indiquent que leur qualité de vie au travail (QVT) s’est dégradée ces deux dernières 
années. 

De quoi parle-t-on ? 

Il n’existe pas de définition normée et unifiée de la QVT. 

Nous pouvons toutefois citer la définition apparaissant dans le projet d’accord-cadre sur la QVT dans 
la fonction publique de janvier 2015 (à noter que cet accord-cadre n’a pas encore été signé et validé 
par l’ensemble des acteurs et organisations syndicales) : « la notion de qualité de vie au travail 
renvoie à des éléments multiples, qui touchent les agents individuellement comme collectivement et 
permettent, à travers le choix des modalités de mise en œuvre de l’organisation du travail, de 
concilier la qualité des conditions de vie et de travail des agents et la qualité du service public. 
L’amélioration de la qualité de vie au travail est une démarche qui regroupe toutes les actions 
permettant d’assurer cette conciliation. Il s’agit d’un processus social concerté permettant d’agir sur le 
travail (contenu, organisation, conditions, contexte) à des fins de développement des personnes et 
des services ». 

Deux chercheurs québécois (les professeurs Martel et Dupuis de l’université du Québec à Montréal) 
ont proposé en 2004 la définition suivante : « la qualité de vie au travail, à un temps donné, 
correspond au niveau atteint par l’individu dans la poursuite dynamique de ses buts hiérarchisés à 
l’intérieur des domaines de son travail où la réduction de l’écart séparant l’individu de ses objectifs se 
traduit par un impact positif sur la qualité de vie générale de l’individu, sur la performance 
organisationnelle et, par conséquent, sur le fonctionnement global de la société ». 

Une des difficultés relatives à la qualification de la QVT est sa dimension subjective (la perception de 
l’individu) qui se combine avec sa dimension objective (et factuelle). 

https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/risques-psychosociaux/
https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/tms-2/
https://www.lagazettedescommunes.com/415934/enquete-bien-etre-au-travail-2015-dans-les-collectivites-locales-rien-ne-va-plus/
https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/qvt/
https://www.lagazettedescommunes.com/telechargements/Accord_cadre_QVT.pdf
https://www.lagazettedescommunes.com/telechargements/Accord_cadre_QVT.pdf
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La notion de bien-être au travail est souvent associée avec celle de la QVT. 

Voici la définition de santé, vue au sens large par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) : « santé 
: état de complet bien-être physique, mental et social, qui ne consiste pas seulement en l’absence de 
maladie ou d’infirmité/état de bien-être qui permet à chacun de réaliser son potentiel, de faire face 
aux difficultés normales de la vie, de travailler avec succès et de manière productive et d’être en 
mesure d’apporter une contribution à la communauté ». Cette dimension sociale implique de tendre 
vers une organisation du travail assurant à chacun intégration et reconnaissance. 

Enjeux pour les agents et pour la collectivité 

Les impacts d’un mal-être au travail sont très diversifiés, on peut citer entre autres : 

 sur l’individu : stress, troubles anxieux et dépressifs, burn-out, addictions, déséquilibre 
impactant la vie personnelle (vie familiale, parentalité…), maladies cardiovasculaires, TMS… 
 sur le collectif : tensions, violences interne et externe, agressions, harcèlement moral… 
 sur la collectivité : augmentation de l’absentéisme, turn-over important… 

 sur les usagers : dégradation de la qualité et de l’efficacité du service public. 

Les enjeux d’amélioration de la QVT sont donc nombreux aussi bien pour les agents que pour 
l’autorité territoriale. 

On peut citer la santé au travail, la conduite du changement, la réduction de l’absentéisme, le 
maintien dans l’emploi des agents, l’amélioration des conditions de travail, la prévention de la 
pénibilité, l’attractivité de la collectivité dans les recrutements, la prévention des risques 
psychosociaux, la performance durable, l’efficacité du service public… 

Bien sûr, les dispositions juridiques en matière de santé et de sécurité au travail s’appliquent à 
l’employeur public comme pour l’employeur privé (code du travail, 4e partie Santé et sécurité – 
Livres I à V). Cela concerne la santé physique et mentale des travailleurs selon l’article L.4121 : « la 
mise en place d’une organisation et des moyens adaptés. L’employeur veille à l’adaptation de ces 
mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations 
existantes ». 

Concernant les risques psychosociaux, l’accord-cadre du 22 octobre 2013 a pour ambition de 
dynamiser plus particulièrement l’évaluation et la prévention des risques psychosociaux (RPS). 

 

Projet d’accord cadre QVT dans la fonction publique 

https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/oms/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018532924&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F4E17E4B3B8F1BF37275F7D360602BD7.tpdila12v_1?idArticle=LEGIARTI000006903147&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20090528
http://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/sante_securite_travail_fp/protocole_accord_RPS_FP.pdf


Page 11 sur 20 
 

 

Afin d’améliorer la QVT dans les collectivités, le projet -d’accord-cadre prévoit : 

 de donner la parole aux agents grâce à la mise en place d’espaces d’expression sur le travail. 
Cela permet d’associer les agents en tant qu’acteurs engagés dans les réorganisations, de prendre 
en compte leur expertise dans leur activité et de renforcer le collectif de travail ; 

 de renforcer la formation et l’accompagnement des agents en situation d’encadrement ; 
 d’assurer un meilleur équilibre vie professionnelle/vie privée. Cela interroge l’aménagement du 
temps de travail, le télétravail… 

Cet accord-cadre renforce les engagements de deux autres accords : 

 la prévention des risques psychosociaux du 22 octobre 2013 ; 
 l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique du 8 mars 
2013. 

Le champ de la QVT est très large et l’accord-cadre inscrit la QVT au centre de quatre domaines 
d’actions. 

Comment mettre en place une démarche d’amélioration de la QVT ? 

La méthodologie doit s’inscrire dans une approche globale et une dynamique participative renforçant 
le dialogue social et l’écoute de tous, en associant les élus et les représentants du personnel 
(notamment le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)). 

La démarche d’amélioration de la QVT comporte plusieurs étapes importantes : 

Concevoir la démarche QVT 

Il s’agit ici de mettre en débat les représentations et les enjeux de la QVT, afin de définir le cadre de 
la démarche, son champ d’intervention et la méthodologie. 

https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/chsct/
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Pour cela, il est judicieux de travailler en « mode projet » en associant tous les acteurs impliqués dans 
la démarche (CHSCT, médecin de prévention, direction générale, ressources humaines, conseiller en 
prévention des risques professionnels, assistants de prévention…). 

Un groupe projet pluridisciplinaire aura en charge la construction et la mise en œuvre des différentes 
étapes de la démarche. 

Un groupe de pilotage procédera aux différents arbitrages, à chaque étape de la démarche. 

L’engagement de l’autorité territoriale, en particulier celui de la direction générale, est à communiquer 
très largement à ce stade de la démarche. 

Afin d’identifier les problématiques QVT prioritaires, les attentes et les préoccupations des agents, 
une phase d’écoute semble être pertinente et peut prendre plusieurs formes selon les 
caractéristiques et la culture de la collectivité : 

 écoute qualitative avec des entretiens individuels (expression favorisée) ou collectifs 
(dynamique du groupe) avec les agents. L’échantillon se construit sur la base du volontariat, et doit 
être représentatif du personnel de la collectivité (catégories, métiers, hommes/femmes, âges, statut, 
ancienneté, lieu de travail…) ; 

 écoute quantitative de type enquête par questionnaire. Le questionnaire se construit en 
association avec le groupe projet avec des questions standards et des questions spécifiques. 

Au cours de cette étape, notamment pour les entretiens individuels et collectifs, il peut être préférable 
et même recommandé de se faire accompagner par un prestataire extérieur, afin de garantir un 
regard neutre et objectif, de ne pas bloquer la parole des agents, d’assurer une analyse 
indépendante, en garantissant une confidentialité et un anonymat des réponses apportées. 

L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (Anact) propose des critères 
d’évaluation cohérents : qualité des projets, qualité de la communication, rémunération, prise en 
compte des problèmes, reconnaissance de la qualité du travail, sentiment d’appartenance, possibilité 
d’évolution professionnelle, relations de travail, clarté du travail à faire, relations à l’usager, soutien 
des collègues, pressions temporelles, charges de travail, environnement de travail, variété des 
activités, conciliation vie personnelle/vie professionnelle, autonomie, moyens matériels suffisants, 
confiance dans l’avenir. 

Au cours de cette analyse, les facteurs de risques et de contraintes seront identifiés, mais il est 
également important de faire apparaître les facteurs protecteurs et positifs déjà existants dans la 
collectivité (exemple : un bon collectif de travail, une concertation importante déjà en place…). 

Les priorités qui ressortiront de ce diagnostic permettront de formaliser les différents chantiers à 
engager, offrant ainsi la possibilité d’améliorer la QVT. 

Attention : cette phase d’écoute sollicitant les agents crée de l’attente en retour, ce qu’il ne faut pas 
négliger. La communication aux agents tout au long de la démarche est donc indispensable à sa 
réussite et sa pérennité dans le temps. 

focus 

Textes réglementaires 

 Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. 

 Code du travail, 4e partie Santé et sécurité (livres I à V). 
 Accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité dans la fonction publique. 
 Protocole d’accord relatif à la prévention des risques psychosociaux dans la fonction publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065048&dateTexte=20100422
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065048&dateTexte=20100422
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018532924&cidTexte=LEGITEXT000006072050
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/modernisation-fonction-publique-43
http://www.fonction-publique.gouv.fr/protocole-daccord-relatif-a-la-prevention-des-risques-psychosociaux-dans-la-fonction-publique
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 Circulaire du 4 mars 2014 relative à la lutte contre le harcèlement dans la fonction publique. 
 Circulaire du 20 mars 2014 sur la mise en œuvre du plan national d’action pour la prévention 
des risques psychosociaux dans les trois fonctions publiques. 
 Protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la 
fonction publique du 8 mars 2013. 

 Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique. 

Coconstruire et mettre en œuvre le plan d’action 

En fonction des thématiques qui ressortent, des sous-groupes de travail émanant du groupe projet 
pourront formaliser les pistes d’action et les outils dans un plan d’action d’amélioration, faisant 
apparaître les moyens nécessaires, la priorisation et la planification. 

Ce plan d’action peut porter sur des sujets très variés d’amélioration de la QVT qui sont de véritables 
chantiers à eux seuls, par exemple : 

 la prévention des risques psychosociaux avec la mise en place d’un numéro vert, d’une 
médiation, la formation des managers à la détection des conflits, l’organisation du travail permettant 
une plus grande marge de manœuvre, le renforcement du collectif de travail… 

 la mise en place d’une charte des bonnes pratiques concernant l’utilisation des mails 
notamment, avec un droit à la déconnexion ; 
 la mise en place d’espaces d’expression des agents, pour discuter du travail, proposer des 
innovations et améliorations… Certaines collectivités ont développé des « concours de l’innovation » ; 
 la réflexion sur le télétravail (comment, pour qui, combien de jours dans la semaine, quelle 
organisation ? Etc.) ; 
 le travail des seniors et l’anticipation de l’usure professionnelle : cela s’inscrit dans une 
démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) ; 

 la mise en place d’actions collectives pour promouvoir la santé par le sport, la santé par une 
alimentation saine et une bonne hygiène de vie… 
 la mise en place d’un plan de déplacement de l’administration (PDA) avec le développement 
du covoiturage. 

Ce plan d’action pourra être intégré dans le document unique d’évaluation des risques 
professionnels. 

Le déploiement d’un plan d’action d’amélioration de la QVT peut donc s’inscrire sur plusieurs années. 

Évaluer et pérenniser la démarche 

Le suivi et l’évaluation des actions mises en place permettent d’apporter des correctifs si besoin. 

Un bon moyen de mesurer l’amélioration de la QVT dans la collectivité peut être la mise en place d’un 
baromètre QVT qui réinterroge les agents tous les ans ou tous les deux ans sur certaines 
thématiques pour lesquelles des actions d’amélioration ont été mises en place. 

Conclusion 

L’amélioration de la QVT est une démarche managériale forte, portant à la fois sur l’épanouissement 
de l’individu, le développement du collectif de travail et la performance de l’organisation du travail et 
du service public. 

Elle doit se construire au cœur d’un dialogue social de qualité et porte sur des champs d’intervention 
très variés. Elle s’imbrique également aux côtés d’autres démarches importantes telles que la 
prévention des risques psychosociaux, l’équilibre vie professionnelle/vie personnelle, l’égalité 
hommes/femmes. 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/03/cir_38081.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/03/cir_38082.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/03/cir_38082.pdf
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/la-modernisation-de-la-fonction-publique
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/la-modernisation-de-la-fonction-publique
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036983&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032036983&categorieLien=cid
https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/pda/
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Disponibilité 24 h/24 des cadres : état des lieux du droit à la déconnexion 

 « Débranche… Tout », chantait France Gall. Cette petite musique s’est subrepticement glissée dans 
la loi Travail de la ministre Myriam El Khomri. En effet, le buzz provoqué entre ses partisans et 
opposants a masqué un de ses aspects positifs, passé inaperçu. Le texte contient en effet, des 
dispositions organisant un début de droit à la déconnexion pour tous les salariés. Le rapport Mettling 
préconisait un devoir, la loi stipule un « droit à la déconnexion » (art. 55). 

Par Marie-Jane Virrion, directeur territorial 

Qui n’a jamais envoyé un mail en soirée, alors que cela pouvait attendre le lendemain matin ? 

Des cadres toujours connectés 

Aujourd’hui, nous sommes quelques-uns à répondre en temps réel aux sollicitations de notre 
employeur, et de nos collègues sur nos smartphones, ordinateurs portables ou tablettes. Si bien que 
les nouvelles technologies ont gommé la notion de lieu et de temps de travail. 

Quelques initiatives isolées sont apparues notamment en France (accord Syntec) et en 
Allemagne (Volkswagen) dans le secteur privé pour limiter les nuisances qu’un tel mélange entre vie 
privée et vie professionnelle pouvait produire sur notre santé : stress, surmenage, burn-out, 
insomnies… 

Les nouvelles technologies ont contribué à une montée en puissance des risques psychosociaux liés 
à cette disponibilité 24 h/24. Certains peuvent être dramatiques. 

La loi parviendra-t-elle à protéger à la fois cette fragile sphère privée en révolution depuis le milieu 
des années quatre-vingt-dix, et l’attente d’hyper connectivité ? 

L’arrivée des smartphones en 2005, et leur prolifération en 2010, ont créé un tsunami d’informations. 
Ces sollicitations émanant de la hiérarchie comme de nouveaux collègues. Elles bousculent aussi 
toutes les règles de politesse et de respect des temps de repos des cadres qui, malgré eux, 
deviennent « addicts » à ces nouveaux usages. 

Changer les mentalités 

Comme le phénomène touche essentiellement les cadres, ceux de la FPT n’y échappent pas. 
L’efficience est-elle au rendez-vous quand un cadre est impacté 150 fois par jour par des coups de 
téléphone, des mails et des SMS ? 

La hiérarchie n’est pas toujours en cause, le cadre a aussi souvent sa part de responsabilité par 
addiction ou par confort car pour lui, avancer sur un dossier le week-end, c’est ne pas avoir à le traiter 
dans l’urgence le lundi matin. 

La priorité est toujours donnée au bureau fixe, même si le lieu fixe du travail est en train d’être remis 
en question par le télétravail. 

Le temps de travail, particulièrement en France, est un symbole, une lutte sociale. Tous les salariés 
sont payés selon le critère de base de la durée du temps de travail, mais cette règle édictée à 
l’époque du travail industriel n’est plus adaptée à certains métiers. 

https://www.lagazettedescommunes.com/lexique/risques-psychosociaux/
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Il est plus utile de mesurer la charge de travail ressentie, c’est-à-dire la combinaison de la fatigue 
physique et mentale, du stress, mais aussi du plaisir induit par le travail. Cet équilibre n’est pas le 
même pour tous. 

En France, même si les mentalités évoluent, il est encore hélas bien vu de travailler longtemps, de 
finir tard le soir. Nous avons une certaine culture du présentéisme et nous ne jugeons pas les gens 
sur les résultats, mais plutôt sur les efforts qu’ils font pour atteindre ces résultats. 

Il faudra aussi se méfier de l’immédiateté car le recul et la distance sont indispensables pour décider 
correctement et manager confortablement. 

 

focus 

Il s’agit d’obliger les entreprises de plus de 50 salariés à négocier le droit à la déconnexion dans le 
cadre des négociations annuelles obligatoires (NAO) (art. 25 de la loi). Pour les entreprises de moins 
de 50 salariés, rien ne change en revanche. « La loi n’impose pas la mise en place d’un outil 
technique qui couperait l’accès au mail ou à l’intranet, mais plutôt l’adoption de chartes de bonnes 
pratiques pour l’utilisation des outils numériques, qu’ils appartiennent à l’entreprise ou au salarié. » 

  

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/loi_no2016-1088_du_8_aout_2016_version_initiale.pdf
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Encadrants de proximité : anticiper pour mieux s’organiser 

Organiser le travail c’est identifier les tâches, en contrôler la réalisation mais aussi prévoir, ajuster et 
définir les priorités. Autant d’aléas et d’imprévus que l’encadrant peut anticiper en préparant au mieux 
les interventions de son équipe. 

L’encadrant de proximité est un traducteur (ou un alchimiste !). Il a pour mission d’intégrer les 
demandes, les objectifs opérationnels et de les décliner auprès de son équipe, de façon concrète. Il 
doit bien connaître les tâches à réaliser pour pouvoir organiser le travail et le contrôler. 
Concrètement, pour y arriver, il doit opter pour une organisation rigoureuse et bien huilée de son 
temps au quotidien. 

Préparer c’est anticiper et communiquer 

Une des compétences attendues chez le manager ou le technicien est celle de l’anticipation. 
Anticiper, c’est prévoir les interventions de son équipe. Le planning de travail est à la fois un outil de 
gestion technique et des ressources (matérielles, financières, RH) mais également un outil de 
communication avec les agents sur les tâches et les résultats attendus en termes de qualité, de 
quantité et de délai. 

Cependant, planifier s’avère insuffisant pour préparer correctement une intervention. L’encadrant doit 
prévoir et anticiper les aléas qui pourraient perturber le cours normal des opérations. Ils peuvent avoir 
plusieurs origines et être classés selon la méthode des « 5 M » : milieu (environnement, bâtiment, 
voirie…), main-d’œuvre (absentéisme, effectifs, compétences…), matière (fournitures, pièces…), 
matériel (ressources engins, équipements, outils…) et méthode (co-activité, plannings, 
procédures…). 

Sans pouvoir prévoir l’imprévisible, l’encadrant doit chercher à identifier et évaluer les risques 
potentiels la veille d’une intervention et prévoir un « plan B » pour ne pas être pris au dépourvu le 
jour J. 

Mieux organiser le travail de son équipe 

La planification du travail de l’équipe s’ajuste donc au jour le jour. Et plutôt la veille que le matin 
même ! En amont, l’encadrant devra estimer le temps moyen d’intervention en y ajoutant un temps 
d’aléas qui peut aller jusqu’à un tiers du temps de la tâche considérée. Les priorités de la semaine et 
du jour sont définies à son niveau et seront ensuite partagées dans l’équipe (priorités A, B et C). 
Ainsi, la planification des interventions est réalisée selon trois critères : priorité, périodicité (ou 
fréquence) et durée de l’intervention. 

Ce tableau simple est un outil efficace et visuel de suivi des actions pour toute l’équipe. Il peut être 
mis à jour quotidiennement, y compris par d’autres membres de l’équipe. 

En fin de journée, l’encadrant doit dresser le bilan de ce qui a été réalisé. Il anime un briefing court et, 
en cas de retards, incitera à déterminer collectivement ce qui sera fait le lendemain dès la prise de 
poste. À cette occasion, il analysera avec son équipe que les conditions sont réunies pour réaliser le 
travail, avec le matériel nécessaire et en sécurité. Ces réunions permettent à chacun, au sein du 
groupe, d’exprimer les difficultés, d’anticiper et de prévoir les solutions alternatives. Mais aussi de 
terminer sa journée plus sereinement, car prévoir, c’est aussi rassurer. 

 
  

https://www.lagazettedescommunes.com/353393/accompagner-lencadrant-un-imperatif/
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La pression en question : manager ce n’est pas la guerre ! 

INTOX : la pression est le levier privilégié de la performance 

C’est ce que pensent de nombreux managers. L’idée peut paraître logique, voire raisonnable mais 
elle pèche d’abord par omission. C’est une ornière qui ignore la largeur de la route. 

Trop cher productivisme ! 

Les dirigeants, tenants de cette croyance réductrice, en font leur fil rouge. Ils recrutent des managers 
qui semblent présenter toutes les caractéristiques du volontarisme. Au moment de la sélection, ils 
recherchent donc des profils de cocher, le menton en avant et le fouet fébrile. C’est également cette 
idée qui fait le fond de leur discours d’orientation au moment de l’embauche des nouveaux managers. 
C’est encore celle qui leur servira de critère quasi exclusif d’évaluation et de promotion des managers 
en exercice. 

On voit ainsi de nombreux managers de tous niveaux qui, n’ayant pas d’autre repère, sont persuadés 
que leur mission réside dans la seule exploitation, ici et maintenant, de « leur » unité pour un résultat 
sans équivalent. 

Ainsi formaté, le manager met la pression sur les personnes, force les résultats et ne veut rien savoir 
d’autre. 

Carriérismes 

Cette démarche étriquée fait souvent son nid sur une rencontre nocive entre l’ego carriériste du 
manager et le volontarisme aveugle d’une hiérarchie qui se satisfait de pouvoir produire des chiffres 
impressionnants à court terme. 

Celui qui épouse cette conviction tend à pressurer ses collaborateurs, tire l’activité au maximum en 
permanence, voire au-delà de ses capacités productives, en ignorant totalement les phénomènes 
d’usure, de fatigue et d’inadaptation de la structure. Il essouffle son équipe, épuise les ressources, 
érode les outils, creuse les défauts d’organisation. Au besoin, il triche sur les règles, les produits, et 
tripatouille les processus. 

À la fin de l’exercice, l’unité est lessivée, rendue stérile, démembrée ; l’équipe est culpabilisée, la 
clientèle échaudée et résistante. Mais notre stakhanoviste de l’injonction sera évidemment promu 
pour démontrer ses talents sur un champ d’exercice d’une taille supérieure. Car il a fait du chiffre ! 
Son remplaçant ramassera les pots cassés, apparaîtra comme une nouille, incapable (et pour cause) 
d’obtenir les mêmes résultats. 

La performance à court terme n’est pourtant qu’un pan de la mission confiée au manager. 

ECLAIRAGE : La performance immédiate, meilleure ennemie de la performance 

Les champs de responsabilité du management sont multiples. Ils sont aussi nombreux que les 
éléments qui composent la vie de l’unité. 

Le manager responsable est censé les prendre en compte, s’en occuper sans en négliger aucun et 
organiser son temps pour y pourvoir. Tous sont, plus ou moins directement, des facteurs de la 
performance. 
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Dévaluation du management 

La hiérarchie feint souvent de croire que la machine confiée au manager est adéquate, solide, bien 
réglée et que le problème est seulement de bien s’en servir. Elle suppose qu’il suffit d’y passer un 
coup de chiffon de temps en temps pour la faire reluire et d’en régler soigneusement le mécanisme 
pour qu’elle produise au maximum. 

Autrement dit, elle se fiche complètement de tout ce qui n’est pas la performance apparente : le 
manager n’est vraiment jugé que sur les résultats bruts et immédiats. 

Dans ces conditions, il serait bien bête de s’occuper d’autre chose. Si malgré tout il le faisait, il 
risquerait surtout d’être distancé par ses collègues, voire d’être considéré comme un incapable. On 
est alors dans un système comparatif qui amplifie le délaissement des tâches réputées accessoires. 

Un a priori tactique, centré sur la performance quantitative à courte vue, constitue 
probablement l’un des déficits les plus archaïques d’une politique de management immature 
et délétère. 

En sollicitant la machine, en la surexploitant, on la mène à la casse car ses fragilités n’apparaissent 
que trop tard. Le coût de la casse, en réparations, en pertes de productivité et de performances est 
sans commune mesure avec celui d’une maintenance anticipée et assumée. 

La genèse de la performance est comme un iceberg : on n’en voit que la partie émergée, 
immédiatement accessible. Mais ses déterminants sont plus profonds et bien plus importants 
que l’agitation de surface des opérateurs. 

Tout paramètre négligé est un facteur de risque, de régression, puis d’échec s’il est maltraité. 
Pire, si le manager prend l’option de cumuler les négligences, il fabrique une bombe à retardement 
qui explosera inéluctablement. Elle se manifestera probablement comme une implosion silencieuse, 
incompréhensible, au travers d’une dégradation incontrôlable des fonctionnements et des résultats. 

Pression sur la variable humaine 

Malheureusement, pour les stakhanovistes du business, la plupart des paramètres restent très peu 
malléables. Ils sont souvent exaspérés par leur impuissance à les infléchir autant qu’ils le 
souhaiteraient et dans des délais qui leur conviendraient. 

Il en est ainsi des moyens, des matériels, des durées, des outils, des procédures, des locaux, des 
clients, etc. 

Les managers ont sous la main une matière qui peut leur paraître plus souple, plus accessible, 
plus influençable : les collaborateurs. La tentation est forte de s’attaquer à l’élément le plus 
flexible pour en tirer ce que l’on n’obtient pas par ailleurs. 

D’autant que, seul parmi tous les autres types de composants, le collaborateur comprend, raisonne, 
conçoit, agit, et peut même réguler sa propre activité. On en attend des miracles. 

L’équipe est ainsi l’ingrédient privilégié de la recette. Elle est supposée compenser toutes les autres 
difficultés, les déficits, les travers. En obtenir toujours plus, mieux et plus vite, est donc l’obsession du 
manager volontariste et un brin abusif. 

Cela-dit, il ne dispose que de très pauvres ressources personnelles pour y parvenir. Et comme il n’a 
guère de goût pour les détours, la patience et la composition, il ne lui en reste plus qu’un : la 
pression. 

 

http://www.solutionsfortes.fr/2012/12/01/le-management-en-friche-reperes-pour-une-veritable-politique-de-management/
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Physiologie de la pression 

La pression consiste à mettre les gens dans un état de tension tel qu’ils se sentent obligés d’exécuter 
ce qu’on leur ordonne. Elle veut les amener à dépasser leurs limites habituelles pour exacerber 
certaines dimensions de leur activité : la vitesse d’exécution, l’énergie déployée, la concentration, la 
précision, ou la résistance à la douleur par exemple. 

Sans la pression, chacun se forge un équilibre très personnel entre les exigences de l’activité et les 
éléments de confort ou de convenance qui lui semblent raisonnables. 

Ce sont ces derniers qui posent les limites. On ne va pas au-delà d’une certaine dose d’énergie 
dépensée pour ne pas s’épuiser. On ne va pas accélérer le rythme pour éviter d’augmenter son 
stress. On ne va pas s’imposer un taux de perfection qui nous semble excessif au regard de son coût 
exorbitant, etc. 

Pour que quelqu’un, à très court terme, repousse ses limites ordinaires, le manager doit modifier ses 
calculs en profondeur. Il ne peut y réussir qu’en y insérant de nouveaux ressorts particulièrement 
puissants. 
Pour y parvenir de l’extérieur, la pression se nourrit d’expédients. Elle met en œuvre quatre moyens 
simultanément : la prégnance, la culpabilisation, la déstabilisation et la menace. 

 On ne laisse pas respirer la personne, on la surveille, on lui tombe dessus par surprise, on 
l’envahit, on lui parle très fort et de très près. 
 On l’accuse, on lui fait des reproches, on la dévalorise, on la rabaisse, on la juge 
incompétente, irresponsable, cossarde, etc. 
 On conteste ses évaluations et ses analyses, on remet en cause sa légitimité, la pérennité de 
sa position, on lui trace un avenir en traits sombres. 
 On lui fait entrevoir tout ce qui pourrait lui arriver de très déplaisant si elle ne parvenait pas à 
obtempérer. 

En général, tout ceci se fait avec du bruit et des claquements de porte pour mieux activer l’angoisse 
de la cible, exacerber son état émotionnel. La pression peut aussi prendre des formes cauteleuses, 
hypocrites, ironiques, voire souriantes. Mais elle reste de même nature. 

Monsieur ++ 

Le manager arriviste et belliqueux a une vision simpliste et quantitative du phénomène. Il est 
intimement convaincu que plus il met de pression, plus il peut obtenir de résultats. 

Quand les résultats sont insatisfaisants, plus ça va mal, plus il est en difficulté, plus il fait monter la 
pression. C’est chez lui un automatisme, quasiment viscéral. 

Il est d’ailleurs souvent très agacé par les arcanes du droit du travail qu’il conçoit comme des 
entraves au juste exercice de ses attributions. Il met autant de pression qu’il le peut. Il en met aussi 
quand il ne se passe rien, ou qu’il n’y a pas d’enjeu, par habitude. Il ne peut pas s’en empêcher. 

Il s’intéresse d’autant moins à la souffrance qu’il cause, que celle-ci est, plus ou moins 
consciemment, l’un de ses ressorts favoris. Il ne connaît pas d’autre support à son autorité. 

Malheureusement, beaucoup d’autres managers qui ne jouent pas spontanément dans ce registre s’y 
laissent entraîner. Par impuissance, par défaut d’autres leviers, ils peuvent y basculer lorsque leur 
propre hiérarchie leur met la pression. Ils tendent à la reproduire en suivant un effet de modélisation. 
Parce qu’on ne leur en laisse guère le choix. 
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Quand toutes les ressources, dont l’équipe elle-même, ont été épuisées, et que les directions 
réclament à cors et à cris encore plus de résultats, comment faire ? Il ne reste plus qu’à décliner le 
méchant tumulte à son tour, quoiqu’on sache que ça ne sert à rien. 

La pression conduit l’équipe à la dépression 

La pression a ses travers et ses coûts. Elle présente l’énorme inconvénient de perdre tout effet dès 
qu’on la relâche, doublé de celui de s’affaiblir au fur et à mesure des relâchements successifs, 
jusqu’à devenir totalement inopérante. 

Elle a aussi un coût rédhibitoire pour l’équipe, qui s’amplifie avec la répétition : elle détruit toute 
possibilité de coopération, elle épuise les capacités productives, elle saborde l’ambiance, elle 
engendre des conflits, elle creuse tous les facteurs de démotivation. 

L’usage régulier de la pression entraîne à moyen terme la démobilisation systématique des 
collaborateurs. C’est le moteur d’un cercle vicieux. 

Si la pression était efficace, on pourrait en concevoir l’utilité dans l’option d’un choix cynique, mais 
c’est une chimère. Son impact est minime. Les collaborateurs y résistent sur le fond : ils font 
semblant, s’inventent des incapacités ou des obstacles, se rendent inopérants, laissent passer des 
ratés que les autres ne voient pas, etc. Progressivement, ils cultivent leurs habiletés dans l’exercice 
de l’inertie élégamment justifiée. Ils apprennent à détourner la pression, et finalement à en faire le 
moins possible. Leur système de défense grandit et se perfectionne jusqu’à restituer la pression à 
son initiateur par le biais d’une désagrégation imperceptible de leurs comportements professionnels. 

La bêtise de cette pratique est d’autant plus navrante que le calcul de base est mauvais. Il est vrai 
qu’il faut augmenter la pression pour en accentuer les effets. Mais ça ne marche pas de façon 
linéaire : cran par cran, il faut la multiplier dans des proportions considérables, pour obtenir des effets 
de plus en plus ridicules. Le manager qui en use se condamne à une impuissance définitive et sabote 
la machine. 

INVITATION : privilégier l’usage des leviers non humains 

Le gain de performances par l’usage insistant de la pression est un fantasme. De toute façon, 
la performance maximum est déterminée par les limites de capacités de tous les paramètres 
qui y contribuent. 

Seuls les imbéciles peuvent croire qu’on peut décréter un niveau de performance parce qu’on en veut 
plus (comme le font les bébés qui piquent une crise inextinguible quand ils se sentent frustrés). 

Certes, il est possible que la ressource humaine soit sous-exploitée ou insuffisamment activée, en 
deçà de ses capacités. Mais ce n’est sûrement pas par la pression qu’on peut parvenir à combler 
l’écart. 

Il existe d’autres moyens, plus sains et plus efficaces, qui relèvent la gestion des autres paramètres 
et des ressources humaines. 

 


